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Imprimerie du Sénat.

Article premier.

Dans tout domaine d'activité économique, il peut
être créé, par décret en Conseil d'État, des établissements
d'utilité publique, dotés de la personnalité civile, dits :
« comités professionnels de développement économi
que ».

Art . 2 .

. Conforme

Art. 3 .

Les comités professionnels de développement écono
mique sont administrés par un conseil dont les mem
bres sont nommés par le ministre compétent dans les
conditions qui sont précisées par le décret mentionné à
l'article premier ci-dessus .

Les membres du conseil représentant la profession
sont nommés sur proposition des organisations profession
nelles représentatives des professions intéressées .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 avril
1978.

Le Président,
Signé : ALAIN POHER.


